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MOT DU PRÉSIDENT 

 Conditions de travail à la télévision : Suite à l’échec des négociations avec l’Association

québécoise de la production médiatique (AQPM)  la GMMQ demande l’arbitrage.

Depuis toujours la Guilde a négocié des ententes avec les
diffuseurs télévisuels comme Radio-Canada, TVA ou
Télé-Québec. Par contre, depuis plusieurs années les
diffuseurs traditionnels produisent de moins en moins à
l’interne font appel à des producteurs indépendants,
membres de l’AQPM. Ces producteurs ont négocié au fil
du temps leurs propres ententes avec les associations
d’artistes et de travailleurs. Seule la GMMQ n’avait pas
encore d’entente avec l’AQPM, les producteurs appliquant

depuis toujours les tarifs que la GMMQ ou l’AFM avait négociés avec les diffuseurs.
Il était devenu inévitable d’en arriver à une entente avec l’AQPM et nous avons
entamé les négociations il y a plus de deux ans. Évidemment, comme point de
départ on se basait grosso modo sur ce qui se pratiquait avec les diffuseurs depuis
des décennies. 
  
Incroyable mais vrai, après deux ans de négociations et de médiation l’AQPM
persiste avec des « offres » monétaires ridicules, une véritable insulte envers les
musiciens professionnels. Comment peut-on négocier un vis-à-vis qui propose une
baisse de rémunération scandaleuse par rapport à ce qui se pratique actuellement?
Pour vous donner une idée de ce que l’AQPM pense de la valeur des musiciens,
leur dernière proposition fait état d’une diminution de cachet de plus de la moitié
pour une émission d'une heure produite selon l’entente de Radio-Canada, rien de
moins !   
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Malheureusement, on remarque de plus en plus un flagrant manque de respect
envers les musiciens dans le milieu de la télévision, et même dans l’industrie de la
musique en général et il est temps que ça cesse. La GMMQ dénonce ces offres
ridicules, surtout de la part d’une industrie télévisuelle qui roule avec de gros
budgets de production.  Le processus de nomination d’un arbitre est maintenant
enclenché et ce dernier devra trancher entre les différentes demandes et offres et
décréter les conditions de travail. Entretemps, les ententes avec les diffuseurs sont
toujours en vigueur. Soyez vigilants, si vous vous êtes engagés sur une émission de
télé et que vous avez besoin d’informations sur les cachets applicables, contactez le
département des relations de travail à la GMMQ.
 

Luc Fortin, 
       Président 

 

 RENOUVELLEMENT DE VOTRE
COTISATION 2017

privilèges et avantages d'être membre en règle.

Si vous n'avez pas payé votre cotisation au 30 mars 2017, la Guilde
procède à une suspension le 31. Vous perdez alors vos privilèges, et un

frais de retard sera applicable pour les paiements effectués.

N'oubliez pas : cette cotisation est déductible d’impôts! 

Renouveler votre adhésion dès maintenant en contactant notre
Service aux membres : 514-842-2866 ou 1 800-363-6688 (sans frais)

NB. Si vous ne désirez plus adhérer à la GMMQ, communiquez avec nous afin de
démissionner en règle. Cela vous permettra de limiter les frais en cas de réadmission.

Vous êtes membre et avez une question ? Composez le 1-800-363-
6688 (poste 245) ou CLIQUEZ ICI !

http://www.gmmq.com/fr/simplenews/statistics/click?p=eNoBRFwwu_9zOjYwOlwiBS3-6yyHkA4IuD8pzhaqTa8l3lVWEtJ82c7uyqof-X5ZmNbhSdukucTlKATyD1vcUsASneJDIZBC4kjiXCI7JRogsw,,&h=eNortjI2slJKtEhLNjdKsrA0Sk1LTTE1tjRPNjYyTTROTE2xMLM0T1KyBlww5CELAw,,
mailto:membres@gmmq.com?subject=Questions%20-%20Service%20aux%20membres%20Guilde
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
 

AVIS DE CONVOCATION 
  

Cette assemblée est tenue conformément à l’article 53 des règlements
généraux de la Guilde, suite à l’ajournement de l’assemblée générale

tenue le 9 décembre 2016, le quorum n’ayant pas été atteint à cette date. 

À tous les membres de la Guilde, 
  

Prenez avis qu’une assemblée générale de la Guilde des musiciens et
musiciennes du Québec se tiendra le 

  
MERCREDI 1er FÉVRIER 2017 à 13h30

      

                           Montréal                                   
505, boul. René-Lévesque Ouest,  

bureau 900 
Montréal (QC) H2Z 1Y7

Téléphone : (514) 842-2866  
N° sans frais : 1-800-363-6688 
Télécopieur : (514) 842-0917

 

BUREAU DE QUÉBEC 
580, Grande-Allée Est, bureau 10 

Québec (QC) G1R 2K2 
Téléphone : (418) 523-0767   

 
N° sans frais : 1-888-237-1722  
Télécopieur : (418) 523-8700

 

      ORDRE DU JOUR
 

1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 31 mars 2016
4. Compte-rendu de l’assemblée de consultation du 27 juin 2016
5. État des négociations ADISQ Phono, AQPM (Film, Télévision)
6. Rapport du président
7. Rapport de la directrice générale
8. Nomination des vérificateurs comptables pour l’année 2016
9. Remise des bourses du Fonds de promotion de la musique

10. Affaires diverses
11. Levée de l'assemblée
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INSCRIVEZ VOUS ! 

ON VOUS Y ATTEND  !
 

https://ioc.fim-musicians.org/fr/
 

BÉNÉFICIEZ DES TARIFS PRÉFÉRENTIELS
DE NOS PARTENAIRES ET DE L'AIDE AUX

DÉPLACEMENTS !
 
Pour s’inscrire, un mot de passe est requis, veuillez communiquer à

l’adresse suivante pour obtenir  le code :
communications@gmmq.com 

 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

POSTE VACANT

https://ioc.fim-musicians.org/fr/
mailto:communications@gmmq.com
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POSTE VACANT 

Avis du secrétaire-trésorier conformément aux articles 69a et 69b des règlements
généraux de la Guilde des musiciens et musiciennes du Québec 

  
Poste d'administrateur vacant au sein du conseil d'administration de la GMMQ 

 
Suite à la démission d’un membre du conseil d'administration de la GMMQ, un poste
d'administrateur sans titre désigné est actuellement vacant. 
Conformément aux articles 69a, 69b et 74 des règlements généraux de la GMMQ, tout
membre qui désire se présenter à un poste d'administrateur sans titre désigné peut soumettre
une lettre d'intention, accompagnée d'un curriculum vitae, à l'intention du soussigné. 
La candidature des personnes intéressées doit être transmise dans les 30 jours suivant l'envoi
de cet avis, au plus tard le 17 février 2017. Seuls les membres en règle en tout temps depuis
le 17 février 2016 peuvent présenter leur candidature.

Les candidatures peuvent être envoyées : 

Par courrier : 

à l'attention d'Eric Lefebvre, secrétaire-trésorier 
Guilde des musiciens et musiciennes du Québec 

505, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 900 
Montréal, QC 

H2Z 1Y7 
  

Par courriel :   

À l’adresse courriel suivante: elefebvre@gmmq.com   

Malgré ce qui précède, le conseil d'administration n'est pas tenu de nommer l'un des
candidats ayant soumis sa candidature conformément au présent avis. 

  
Eric Lefebvre, secrétaire-trésorier 

Guilde des musiciens et musiciennes du Québec 

 

mailto:elefebvre@gmmq.com
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Haut de page

ÉVÉNEMENT 

MOIS DE LA JUSTICE 
JURIPOP 

Le Vendredi 17 février 
9h-17h 

Tous les membres de la guilde peuvent être reçus pour des
consultations gratuites de 30 minutes. Les sujets sont ouverts et
peuvent avoir trait à tout sujet, pas seulement des questions liées

à la carrière musicale.  

 S’INSCRIRE AUPRÈS DE LA 
G.M.M.Q. (Mme Fannie Amiand) :514-842-2866  poste 236  –

PLACES LIMITÉES. 

MERCI D'INDIQUER LE SUJET QUE VOUS SOUHAITEZ ABORDER  

 

Haut de page

En attendant le prochain cyberbulletin, contactez-nous !

Difficulté à vous connecter au site? Contactez notre service aux
membres 1-800-363-6688 (poste 245) ou CLIQUEZ ICI !

Suite à la nouvelle entente ADISQ-GMMQ Scène, une
formation vous sera bientôt proposée à la GMMQ.

http://juripop.org/mois-de-la-justice/
mailto:membres@gmmq.com?subject=Difficult%C3%A9%20de%20connexion%20-%20site%20Web
mailto:membres@gmmq.com?subject=Difficult%C3%A9%20de%20connexion%20-%20site%20Web
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HORAIRES D'OUVERTURE DES BUREAUX DE LA GUILDE
lundi au jeudi : 8h30 à 16h30 //  vendredi : 8h30 à 15h30 
(fermeture entre 12h et 13h) 
Téléphone : (514) 842-2866 (Montréal) / (418) 523-0767 (Québec) 
N° sans frais : 1-800-363-6688 (Montréal) / 1-888-237-1722 (Québec)

Facebook Twitter Site web Nous écrire

Copyright © 2018 Guilde des musiciens et musiciennes du Québec, Tous droits réservés. 
Vous recevez ce message car vous êtes membre ou employé de la Guilde des musiciens et musiciennes du
Québec. / You received this email because you are a member or employee of the Guilde des musiciens et
musiciennes du Québec. 

 
Notre adresse postale: 
Guilde des musiciens et musiciennes du Québec
505, René Lévesque ouest
Suite 900
Montréal, Qc H2Z 1Y7
Canada
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